
 Surfaces bleues = Espace libre cantonal
 Ecriture rouge = Changements
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Déclaration d’impôt 
pour les associations, fondations et autres personnes morales
Impôt cantonal et communal – Impôt fédéral direct

Valide à partir de la période fiscale 2018

N° du registre Commune

Envoi

Délai

Sommation

Réception

Représentant/e,    
ayant procuration pour réceptionner   
tout envoi, demande de renseigne-  
ment et décision de taxation Téléphone   

Nom (désignation exacte)  
   
   
   

Siège principal  
   
   

Succursales en Suisse    
et à l’étranger  
(exploitation commerciale,    
établissements stables et immeubles)  

But   
   
   

Date de la création  

Durée de l’exercice commercial Début   
(correspond à la période fiscale) Fin   

Organes de gestion  Président/e   
(nom, adresse, N° de téléphone)    
  Direction   
     
  Caissier / trésorier    
     

Pour renseignements complémentaires  
s’adresser à  
(en l’absence d’une représentation,   

personne de contact)  

 

Nous vous prions de remplir ce 
formulaire de façon conforme à la 
vérité, de le signer et de l’envoyer 
jusqu’au 

à l’adresse suivante

Il faut joindre à la déclaration 
d’impôt les comptes annuels 
signés (bilan, compte de résultat 
et annexe) de l’exercice clôturé.

Veuillez vous référer 
aux instructions
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A.  Bénéfice net

1  Revenus imposables
1.1  Bénéfice provenant d’exploitation (industrie, commerce, agriculture etc.)     
1.2  Bénéfice brut de la propriété foncière     
1.3  Rendements des titres et placements de capitaux:
1.3.1  Rendements soumis à l’impôt anticipé (selon état des titres)     
1.3.2  Rendements non soumis à l’impôt anticipé (selon état des titres)     
1.4  Récupération d’impôts étrangers prélevés à la source
 (non encore déclarés comme rendements en l’année de la déduction)     
1.5  Recettes provenant de manifestations publiques (théâtres, concerts, lotos etc.)     
1.6  Autres revenus     
      

1.7  Total des revenus imposables     

2  Charges liées à l’acquisition des revenus imposables
2.1  Intérêts sur dettes:
2.1.1 Intérêts sur dettes hypothécaires     
2.1.2  Autres intérêts passifs     
2.2  Rentes et charges durables (obligations légales, contractuelles, 
 ou fondées sur des dispositions testamentaires)      
2.3  Frais d’immeubles (entretien, exploitation, administration)     
2.4  Frais d’administration (liés à l’acquisition des revenus imposables)     
2.5  Autres frais liés à l’acquisition des recettes imposables     
2.6  Contributions versées à des institutions de prévoyance professionnelle en faveur du personnel     
2.7  Versements bénévoles à des personnes morales ayant leur siège en Suisse, 
 qui ne sont pas imposables du fait de leur statut public ou d’utilité publique 
 jusqu’à 20% du bénéfice net (chiffre 7)     
2.8  Impôts directs     
2.9  Autres dépenses (liées à l’acquisition du revenu imposable)     
      

2.10  Total des charges liées à l’acquisition des revenus imposables     

3  Autres charges et cotisations des membres
3.1  Autres charges non liées à l’acquisition des revenus imposables:     
3.1.1      
3.1.2      
3.1.3      
      

3.1.4  Total des autres charges non liées à l’acquisition des revenus imposables     

3.2  Cotisations des membres (associations) / apports (fondations)     

3.3  Excédent des autres charges sur les cotisations des membres de l’association
 (chiffre 3.1.4 moins chiffre 3.2; ne reporter que les résultats positifs)     

4  Bénéfice net ou perte de l’exercice (chiffre 1.7 moins chiffres 2.10 et 3.3)     

5  Pertes des exercices précédents: total des pertes déductibles 
 provenant des exercices précédents 20 . . -20 . .     

6   Bénéfice net resp. perte nette après imputation des pertes
 (chiffre 4 moins chiffre 5)     

7  Bénéfice net resp. perte nette imposable en Suisse resp. dans le canton …… 
 (chiffre 6; en cas d’assujettissement partiel selon le relevé séparé)     

EDV

Impôt cantonal
CHF

Impôt fédéral
CHF
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B.  Capital propre imposable
 On indiquera toute la fortune en Suisse et à l’étranger 
 y compris la fortune dont le contribuable a l’usufruit

8  Actifs
8.1  Immeubles (terrains et bâtiments)
 Spécification (commune, nature de l’immeuble):
8.1.1      
8.1.2      
8.1.3      
8.1.4      

8.2 Matériel d’exploitation (machines, outils, véhicules, mobilier, etc.)     
8.3 Stocks (marchandises, matières premières, matières auxiliaires, etc.)     
8.4 Débiteurs (créances, par exemple cotisations arriérées des membres)     

8.5 Titres et autres placements de capitaux:
8.5.1 Placements dont les rendements sont soumis à l’impôt anticipé
 (total I, colonnes 3 et 5 de l’état des titres)     
8.5.2  Placements dont les rendements ne sont pas soumis à l’impôt anticipé
 (total II, colonnes 3 et 5 de l’état des titres)     
8.6  Caisse     

8.7  Autres éléments de la fortune:
8.7.1  Comptes distincs (Fonds)     
8.7.2      
8.7.3      
      

8.8  Total des actifs     

9  Passifs
9.1  Dettes garanties par gage mobilier     
9.2  Dettes provenant d’emprunts (sans les dettes envers les banques)     
9.3  Dettes envers les banques     
9.4  Dettes envers les fournisseurs     
9.5  Emprunts par obligations     
9.6  Dettes envers des institutions de prévoyance et des institutions de 
 bienfaisance juridiquement autonomes     
9.7  Autres dettes:
9.7.1      
9.7.2      
9.7.3      
      

9.8  Total des passifs     

10  Capital propre total / fortune nette totale (chiffre 8.8 moins chiffre 9.8)     

11  Part à l’étranger, resp. part suisse hors du canton (selon le relevé séparé)     
      

12  Capital propre imposable à l’impôt cantonal et communal
 (chiffre 10 moins chiffre 11)     

EDV

Valeur vénale
CHF

Valeur comptable
CHF
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c. Indications sur les exercices antérieurs

13 Amortissements d’actifs réévalués au cours d’exercices antérieurs    Montant réévalué  Montant amorti
 Année de la réévaluation  Désignation des actifs  CHF  CHF

13.1          
13.2          
13.3          

D. Réserves latentes imposées au titre de bénéfice

14 Désignation des réserves latentes imposées au titre de bénéfice   Etat au début de  Variation  Etat au 31.12.20 . .
     l’exercice    resp. à la date de 
         clôture des comptes
     CHF  CHF  CHF

14.1          
14.2          
14.3          
14.4          
14.5          

•   Antrag auf privilegierte Besteuerung infolge ideellen Zwecken (ÜBERSETZUNG)

Remarques:

Annexes: comptes annuels (bilan et compte de résultat)

Lieu et date: Signature des organes compétents


